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Article 1 

Les emplacements réservés pour création ou extension de voies et ouvrages publics, 
d'installation d'intérêt général et d'espaces verts publics, sont figurés au document 
graphique par des croisillons fins, et répertoriés par un numéro de référence. La liste 
des emplacements réservés figurant au document graphique du P.L.U. donne toutes 
précisions sur la destination de chacune des réserves ainsi que la nature de la 
collectivité (Etat, Département, Communes) qui en a demandé l'inscription au P.L.U. 

 

Article 2 

Les réserves portées au plan sont soumises aux dispositions des articles L 123-1-5, R 
123-11 et R 123-12 du Code de l'Urbanisme. 

a) la construction y est interdite. 

b) le propriétaire a la possibilité de mettre en demeure la collectivité destinataire 
d'acquérir la réserve dans un délai de 1 an. 

c) les emplacements réservés mentionnés au 8° de l'ar ticle L. 123-1 (1) sont 
déduits de la superficie prise en compte pour le calcul des possibilités de 
construction. Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont une partie est comprise 
dans un de ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette 
partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être autorisé à reporter sur 
la partie restante de son terrain un droit de construire correspondant à tout ou 
partie du coefficient d'occupation du sol affectant la superficie du terrain qu'il 
cède gratuitement à la collectivité. 

 

Article 3 

Lorsque les expropriations en vue de la réalisation de grands ouvrages publics sont 
susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une zone 
déterminée, l'obligation sera faite au maître de l'ouvrage dans l'acte déclaratif d'utilité 
publique, de remédier aux dommages causés, en participant financièrement à 
l'exécution d'opérations de remembrement et de travaux connexes, et à l'installation 
sur des exploitations nouvelles comparables des agriculteurs dont l'exploitation aurait 
disparu, ou serait gravement déséquilibrée, ou s'ils l'acceptent, à la reconversion de 
leur activité (Loi 62-933 du 8 Août 1962, article 10). 

La même obligation sera faite au maître de l'ouvrage dans l'acte déclaratif d'utilité 
publique en cas de création de zones industrielles ou à urbaniser, ou de constitution 
de réserves foncières (Loi 67-1253 du 30 Décembre 1967, article 22.1). 
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